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Nom du demandeur (dénomination sociale de l’entreprise ou nom légal du propriétaire ou des associés)

Nom commercial déposé, le cas échéant (faisant affaire sous le nom de)

Adresse de l’entreprise (lieu à partir duquel les produits du tabac seront vendus)

Adresse postale de l’entreprise Téléphone

Télécopieur

Personne-ressource Courriel

Je fais par la présente une demande de permis conformément à l’article 5 de la Loi de la taxe 
sur le tabac afin d’agir à titre de marchand de tabac et de percevoir la taxe sur le tabac.

Vous devez répondre aux questions suivantes :

1. Fabriquez-vous des produits du tabac pour les grossistes?      Oui      Non    

Pour les détaillants?      Oui      Non

2. Vendez-vous des produits du tabac en gros?      Oui      Non

3. Vendez-vous des produits du tabac au détail?      Oui      Non

4. Vous approvisionnez-vous en produits du tabac à l’extérieur du Yukon?      Oui      Non

5. Qui sont vos fournisseurs habituels? (Donnez leur nom et leur adresse. Joignez une feuille supplémentaire  
si nécessaire)

_________________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________________

6. Type de point de vente 
Si vous vendez du tabac ailleurs qu’à l’endroit indiqué ci-dessus, ÉNUMÉREZ TOUS LES AUTRES ENDROITS.
(Donnez le nom et l’adresse. Joignez une feuille supplémentaire si nécessaire.)

  1 Entrepôt

______________________________________________________________________________________________________

  2 Magasin de détail

______________________________________________________________________________________________________

  3 Distributeurs automatiques

______________________________________________________________________________________________________

  4 Autre

______________________________________________________________________________________________________

Inspection et autorisation
Selon l’article 9 – Inspection de la Loi de la taxe sur le tabac, une personne autorisée par le commissaire du Yukon 

peut, à toute heure convenable, pénétrer dans les locaux commerciaux où sont conservés les registres.

Attestation
J’affirme par la présente que les renseignements fournis ci-dessus sont à ma connaissance exacts. Je m’engage 
à respecter la Loi de la taxe sur le tabac et ses règlements d’application. (S’il s’agit d’une société de personnes, la 
signature de chacun des associés doit y figurer; s’il s’agit d’une société par actions, la personne autorisée doit signer.)

Fait à ________________________________________________ le _____________________ __________________ __________

Signature ____________________________________________    Titre ______________________________________________

Signature ____________________________________________    Titre ______________________________________________

Envoyez la demande de permis à : Administration générale, ministère des Finances  
Gouvernement du Yukon
C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6
Téléphone : 867-667-5345 Télécopieur : 867-456-6709
Courriel : yk.taxreturns@yukon.ca

AUCUN DROIT N’EST 
EXIGIBLE POUR UN 
PERMIS.

Les renseignements personnels fournis dans les présentes sont recueillis et utilisés conformément à la Loi de la taxe sur le tabac à des fins d’administration de la Loi. 
Veuillez adresser toute demande concernant la collecte ou l’utilisation de ces renseignements par écrit au ministère des Finances du Yukon, C.P. 2703, Whitehorse (Yukon)  
Y1A 2C6 ou par téléphone au 867-667-5343. 

Also available in English
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